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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-30

portant  création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence « Pré du Pas »  géré par l’association Presqu’île Habitat Jeunes, sise Rue du
Pré du Pas 44490 LE CROISIC est autorisée pour une capacité de 11 places et pour une durée de 15 ans
à compter de 2024.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Presqu’île Habitat Jeunes
 N° FINESS :  440048148
Code statut juridique : 62
Entité établissement : FJT résidence Pré du Pas 44490 LE CROISIC
 N° FINESS :  44 006 117 4
Code catégorie : 257 Capacité totale: 11

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  la directrice
de l'association Presqu’île Habitat Jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-31

portant création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence « Rue de la Gare »  géré par l’association Presqu’île Habitat Jeunes, sise
Rue de la Gare 44510 LE POULIGUEN est autorisée pour une capacité de 8 places et pour une durée de
15 ans à compter de 2025.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Presqu’île Habitat Jeunes
 N° FINESS : 440048148
Code statut juridique : 62
Entité établissement : FJT résidence Rue de la Gare – 44510 LE POULIGUEN
 N° FINESS :  440061190
Code catégorie : 257 Capacité totale: 22

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  la directrice
de l'association Presqu’île Habitat Jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-32

portant création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence « la côte d’amour »  géré par l’association Presqu’île Habitat Jeunes, sise
Rue de la Côte d’Amour 44410 SAINT-LYPHARD est autorisée pour une capacité de 8 places et pour
une durée de 15 ans à compter de 2025.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Presqu’île Habitat Jeunes
 N° FINESS : 440048148
Code statut juridique : 62
Entité établissement : FJT résidence « la côte d’amour » à SAINT-LYPHARD
 N° FINESS :  440061182
Code catégorie : 257 Capacité totale: 8

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  la directrice
de l'association Presqu’île Habitat Jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



 

Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-33

portant  création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence « Mésémena »  géré par l’association Presqu’île Habitat Jeunes, sise 1 Allée
du Parc de Mésémena 44500 LA BAULE est autorisée pour une capacité de 25 places et pour une durée
de 15 ans à compter du  15 mai 2023.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



 

ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Presqu’île Habitat Jeunes
N° FINESS :  440048148
Code statut juridique : 62
Entité établissement : FJT résidence «  Mésémena » 44500 LA BAULE
N° FINESS :  440061166
Code catégorie : 257 Capacité totale: 25

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  la directrice
de l'association Presqu’île Habitat Jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté n°DDETS 2023/34
portant extension du Foyer de jeunes travailleurs

           Presqu’île Habitat Jeunes sis 2 rue Louis Eon – 44350 GUERANDE
          géré par l’Association Presqu’île Habitat Jeunes

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le  code de l'action sociale  et des  familles  (CASF),  notamment les  articles  L.312-1,
L.312-8, L.313-1 à L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR), notamment l’article 31 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction  n°  DGCS/SD1A/2015/284  du  9  septembre  2015  relative  au  statut
juridique des foyers de jeunes travailleurs (FJT) ;

La commission départementale d’appel à projet sociaux du 04 mai 2023 ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

A R R Ê T E

Article 1  er   :

L'association Presqu’île Habitat Jeunes est agréée pour assurer la gestion locative et sociale
du  foyer  de  jeunes  travailleurs  « annexe  Maisonneuve » à  Guérande  autorisé  pour  une
capacité de 40 logements, soit 43 places, dans le cadre d’une réhabilitation-extension d’une
partie des anciens locaux avec acquisition de nouveaux, pour une durée de 15 ans à compter
du premier trimestre 2024.

Article 2 :

Les  caractéristiques  de  l’établissement  sont  répertoriées  au  fichier  national  des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante :



Entité juridique de rattachement : Association Presqu’île Habitat Jeunes

N° FINESS : 44 004 814 8
Code statut juridique : 62

Entité établissement : annexe Maisonneuve - GUERANDE
N° FINESS : 44 004 815 5
Code catégorie : 257
Capacité totale: 43

Article 3     :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction ou le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération
pour  son  autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

Article 4     :

Le renouvellement total ou partiel de la présente autorisation sera subordonné aux résultats
d’une évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8, dans les conditions prévues à l’article
L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

Article 5 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

Article 6 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, la directrice départementale, le
directeur de l’Association Édit de Nantes Habitat Jeunes, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
du département.

Fait à Nantes, le 02 août 2023



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-18

portant  création d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La  création  du  FJT  résidence  André  Desourteaux  situé  ZAC  Le  Petit  Bois  à  Saint  Viaud  géré  par
l’association Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour une capacité de 6
places et pour une durée de 15 ans à compter du  15 mai 2023.

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
 N° FINESS :  44 001 865 3
Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence André Desourteaux
 N° FINESS :  44 006 103 4
Code catégorie : 257 Capacité totale: 6

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



 

Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-19

portant  création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E
ARTICLE 1  er   :

La  création  du  FJT  résidence  du  Bodon  –  rue  de  la  Gendarmerie  44250  SAINT-BREVIN  géré  par
l’association Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour une capacité de 20
places et pour une durée de 15 ans à compter de septembre 2023.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



 
ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
 N° FINESS :  44 001 865 3
Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence du Bodon – rue de la gendarmerie 44250 SAINT-BREVIN
 N° FINESS :  44 006 104 2
Code catégorie : 257 Capacité totale: 20

ARTICLE 3 :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



 

Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2023-20

portant  création d’un foyer de jeunes travailleurs en date du 04 mai 2023

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence Madame Jan – rue Madame Jan – 44260 SAVENAY géré par l’association
Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour une capacité de 20 places et pour
une durée de 15 ans à compter de décembre 2023.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



 

ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
 N° FINESS :  44 001 865 3
Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence Madame Jan – rue Madame Jan – 44260 SAVENAY
 N° FINESS :  44 006 105 9
Code catégorie : 257 Capacité totale: 20

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 02 août 2023



Arrêté N°2023/SEE/0087
portant mise en demeure de régulariser la situation administrative de la SCEA de la Grée sur

la commune des Sorinières, au titre de l’article L.171-8 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le code de l’environnement notamment les articles L.214-1 à L.214-6 relatifs à la loi sur l’eau, les
articles R.214-1 à R.214-56 relatifs aux procédures d’autorisation et de déclaration prévues par l’article
L.214-3 et les articles L.171-6, L.171-8 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l’environnement et
relevant  de la  rubrique  1.1.1.0  de la  nomenclature  annexée au  décret  n°  93-743  du 29  mars  1993
modifié; 

VU l’arrêté du 17 avril 2015 portant approbation du SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Grand-Lieu ;

VU l’arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 ;

VU le récépissé de déclaration délivré le 26 janvier 2016 à la SCEA de la Grée, pour la création et la
régularisation  de  serres  multi-chapelles  à  usage  maraîcher  sur  la  commune  des  Sorinières (dossier
considéré complet le 9 décembre 2015, n°44-2015-00287);

VU le rapport en manquement administratif (RMA) transmis à la SCEA de la Grée le 10 février 2023 ;

VU la  réponse  formulée  par  la  SCEA de  la  Grée,  en  date  du 6  mars  2023,  au  cours  de  la  phase
contradictoire relative au RMA ;

CONSIDÉRANT que  lors  de  la  visite  de  contrôle  en  date  du 18  octobre  2022,  les  inspecteurs  de
l’environnement ont constaté les faits suivants :

– absence de zone enrochée aux 2 arrivées des eaux pluviales de l’îlot n°2 dans le bassin de rétention 1 ;

– absence de récupération et de régulation des eaux pluviales aux extrémités Sud et Est des serres de
l’îlot 2 sur l'équivalent d'une demi-chapelle, soit environ une surface de 1 400 m² ;

– absence d’entretien des bassins de rétention tant des berges (végétation) que des parois (fortement
dégradées photo) ;
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– absence d’exutoire pour  les  bassins  de rétention et de régulateur hydraulique mais  une surverse
aménagée au bassin 3 (système de cascade : le bassin 1 rejette son trop plein dans le bassin 2 et même
chose du bassin 2 dans le bassin 3) ;

– absence de système de surverse pour l’évacuation d’une crue centennale pour les bassins 1 et 2 ;

– absence de dispositif permettant de stocker les eaux susceptibles d’être polluées (clapet ou vanne) ;

– absence de bassin de régulation pour l’îlot 1 tel que prévu dans le dossier déposé visé ci-dessus ;

– absence de déclaration au titre de la loi sur l’eau pour la rubrique 1.1.1.0 et les prélèvements associés
pour 2 forages dont un n’est pas conforme à l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé;

– absence de déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 pour l’imperméabilisation liée aux parkings et
bâtiments (surface imperméabilisée non déclarée estimée entre 18 000 et 20 000 m²) et dont les eaux
sont directement renvoyées vers le cours d’eau ;

– absence de documentation concernant le réseau de drainage de l’exploitation ;

– rejet en cours d’eau de l’eau de lavage avec la présence importante de mâche dans le cours d’eau ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement au récépissé de déclaration susvisé ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions du §I de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la SCEA de la Grée de respecter
les dispositions du dossier de déclaration, considéré complet le 9 décembre 2015, afin d’assurer la
protection des intérêts de l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  :  OBJET DE LA MISE EN DEMEURE 

La SCEA de la Grée est mise en demeure de se mettre en conformité avec le dossier n°44-2015-00287,
et pour ce faire, de réaliser les travaux suivants au plus tard le 30 novembre 2023 : 

• réaliser l’enrochement des arrivées d’eaux pluviales de l’îlot 2 (cf.annexe) et des trop-plein entre
les bassins;

• récupérer les eaux pluviales à l’extrémité Sud et Est des serres de l’îlot 2;

• remettre en état les berges et les parois des 3 bassins de rétention;

• mettre en place un exutoire pour les bassins de rétention avec un débit de fuite de 3l/s/ha et
une surverse au bassin 3 comme prévu dans le dossier loi sur l’eau susvisé;

• mettre en place des systèmes de surverse pour une crue centenale sur les bassins B1 et B2;

• mettre  en  place  un  dispositif  permettant  de  stocker  les  eaux  susceptibles  d’être  polluées
(clapet ou vanne);

• réaliser le bassin de régulation des eaux pluviales pour l’îlot 1 (cf.annexe) prévu dans le dossier
susvisé;

• fournir le plan de drainage de l'exploitation avec ses exutoires;
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• revoir et optimiser l’ouvrage destiné à retenir les résidus de mâche avant le cours d’eau.
La SCEA de la Grée est mise en demeure de déposer un dossier loi sur l’eau au titre de la nomenclature
définie à l’article R.214-1 du code de l’environnement au plus tard le 31 décembre 2023 pour régulariser
les ouvrages ou travaux suivants :

• les forages et prélèvements non déclarés cités ci-dessus;

• les  rejets  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces  superficielles  induits  par  les  surfaces
imperméabilisées (bâtiments et parkings).

ARTICLE 2 : SANCTIONS 

En cas de non-respect des prescriptions prévues par l’article 1er du présent arrêté, la SCEA de la Grée
est passible des mesures prévues par l’article L.216-1 du code de l’environnement.

Dans le même cas et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées (sanctions
pénales prévues par les articles L. 216-13 et L. 173-1 à L. 173-12 du code de l'environnement), il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L. 171-8 du code de
l’environnement.

ARTICLE 3 – DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 – NOTIFICATION ET PUBLICATION

Le présent arrêté est notifié à la SCEA de la Grée, sise la Bauche Benoît, 44840 LES SORINIÈRES.

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Loire-Atlantique en application du R.214-49 du code de l’environnement et inséré sur le
site internet de cette même préfecture.

ARTICLE 5 – EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique et le directeur départemental des territoires
et de la mer de la Loire Atlantique sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

A NANTES, le 31 juillet 2023

Le PRÉFET,
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Délais et voies de recours

Conformément aux dispositions des articles L.214-10 et R.514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision peut être
déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 NANTES
Cedex 1 : 

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  du premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de cette décision ;
2. par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai  de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2 ci-dessus.

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à la loi « informatique et
liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition des
informations qui vous concernent.  Si vous désirez exercer ce droit et obtenir  une communication des informations vous concernant,  veuillez
adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée
d'une copie du titre d'identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être envoyée. Toute décision
susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  l'est  au  moyen  de  l'application  Télérecours
(https://www.telerecours.fr).
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ANNEXE
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Serres ilot 2
25000 m²

Serres ilot 1
28200 m²

Forage enterré

Forage voisin

B1B2B3

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2023/SEE/0087 en 
date du 31 juillet 2023

Le PREFET



































































































RECRUTEMENT PACTE

FICHE DE DÉCLARATION DES OFFRES DE RECRUTEMENT

AGENT(E) ADMINISTRATIF(VE) DES FINANCES PUBLIQUES – CONTRAT PACTE

Des notions en bureautique seraient appréciées.

SITE ENTREPRISE

DESCRIPTION DE 
L’OFFRE

Dans le cadre du PACTE, la Direction régionale des Finances publiques (DRFIP) des Pays 
de la Loire et du département de la Loire Atlantique recrute des agents de catégorie C 
par contrat de 12 mois en vue d’une titularisation sous réserve d’évaluation.
L’agent(e)administratif(ve)  des Finances publiques a l’opportunité d’exercer des 
métiers très diversifiés tels que la tenue de la comptabilité de l’Etat, la gestion, le 
contrôle et le recouvrement de l’impôt, la gestion des ressources humaines et 
budgétaires, etc …
Conditions d’accès au dispositif PACTE :
- remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics
- et être âgé(e) de moins de 29 ans sans diplôme ou qualification ou un niveau de 
qualification inférieur au baccalauréat ;
- ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée (12 mois et 
plus) et bénéficiaire des minima sociaux : ASS, RSA, AAH (sans condition de diplôme).

AUTRE(S) 
COMPÉTENCE(S)

SAVOIR-ÊTRE 
PROFESSIONNEL

Vous êtes motivé(e), autonome, rigoureux(se), réactif(ve) et avez le sens du travail en 
équipe.

PRÉSENTATION DE 
L’ENTREPRISE

En 2023, la DGFIP recrute 152 agents administratifs des Finances publiques par voie de 
PACTE.
Dossier de candidature :
 - la fiche PACTE disponible sur :
https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-
en-telechargement---dem/fichecandidaturepacte66066.pdf
 - CV + lettre de motivation obligatoire

https://www.economie.gouv.fr/recrutement/pacte-0

DÉTAILS POUR PÔLE 
EMPLOI

Nombre de postes :  2
Lieu de travail : NANTES
Type de contrat : Contrat à durée déterminée de 12 mois 
Date de début : 01/12/2023 – Date de fin : 30/11/2024
Nature d’offre : contrat PACTE
Durée hebdomadaire de travail : 35 heures hebdomadaires
Salaire indicatif :  1 777 euros brut mensuel
Qualification :  aucune
Conditions d’exercice : horaires normaux
Expérience : débutant accepté
Formation : aucune
Effectif de l’entreprise :
Secteur d’activité : administration publique

CADRE RÉSERVÉ A 
PÔLE EMPLOI

Dossier à retourner complet (avec numéro de l’offre) à l’agence PE ……… par mail 
(………@pole-emploi.fr) ou par courrier : adresse de l’agence (à compléter par POLE 
EMPLOI) au plus tard le 08/09/2023 minuit.

https://www.economie.gouv.fr/recrutement/pacte-0


SIRET

13001292500017

Téléphone 

02 40 20 74 94 

SERVICE Division des ressources humaines

Courriel

Mme Isabelle MORVAN

Téléphone 

02 40 20 74 40

FONCTION Responsable du service des ressources humaines

Courriel

NANTES

L’EMPLOYEUR
(informations à destination des DREETS uniquement)

MINISTERE/
COLLECTVITÉ

Ministère de l’Economie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION / 
ÉTABLISSEMENT

Direction régionale des Finances publiques des Pays 
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique

drfip44.ppr.personnel   
@dgfip.finances.gouv.fr

RESPONSABLE 
RECRUTEMENT

isabelle.morvan
@dgfip.finances.gouv.fr

LIEU DES ÉPREUVES 
DE SÉLECTION

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/les-recrutements-pacte-en-cours

https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/les-recrutements-pacte-en-cours


Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement 
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2023 

NOR : ECOE2316958V 

Un arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date 
du 24 juillet 2023 a autorisé au titre de l’année 2023 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux 
carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents 
administratifs des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de l’année 2023 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 152. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ain ; 

3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Allier ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hautes-Alpes ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Ardèche ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Aude ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron ; 

3 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 
Bouches-du-Rhône ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques du Calvados ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques du Cantal ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Charente ; 

1 poste à la direction départementale des Finances publique de la Charente-Maritime ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques du Cher ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Corrèze ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Corse ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques des Côtes-d’Armor ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Dordogne ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques du Doubs ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure-et-Loir ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques du Gers ; 

2 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault ; 

2 postes à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire ; 

4 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques du Jura ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques des Landes ; 

4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Loire ; 

2 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire- 
Atlantique ; 

3 postes à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne ; 
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2 postes à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Marne ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques du Morbihan ; 

10 postes à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Oise ; 

3 postes à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hautes-Pyrénées ; 

3 postes à la direction régionale des finances publiques Région Grand Est et du département du Bas-Rhin ; 

3 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ; 

3 postes à la direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe ; 

5 postes à la direction départementale des finances publiques de la Savoie ; 

4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie ; 

4 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et de Paris ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine- 
Maritime ; 

5 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Somme ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques du Tarn ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vendée ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vienne ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques des Vosges ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne ; 

6 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine ; 

5 postes à la direction départementale des finances publiques de la Seine-Saint-Denis ; 

3 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise ; 

2 postes au service de la documentation nationale du cadastre ; 

1 poste à la direction des vérifications nationales et internationales ; 

1 poste à la direction nationale d’enquêtes fiscales ; 

1 poste à la direction des grandes entreprises ; 

1 poste à la direction des créances spéciales du Trésor ; 

3 postes à la direction des impôts des non-résidents ; 

1 poste à la direction spécialisée des finances publiques pour l’Assistance Publique, Hôpitaux de Paris ; 

1 poste à la direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger ; 

2 postes à la direction de contrôle fiscal Sud-Est ; 

1 poste à la direction de contrôle fiscal Nord ; 

1 poste à la direction de contrôle fiscal Centre-Est. 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle emploi est fixée au 8 septembre 2023. 

L’examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 18 et le 27 septembre 2023. 

L’audition des candidats par les commissions de sélection s’effectuera du 28 septembre au 13 octobre 2023. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert : 

– aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 
professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveau 3, anciennement V) ; 

– aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux : 

– revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés ; 

– ou revenu minimum d’insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d’outre-mer et les 
collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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La condition d’âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 8 septembre 2023. 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Le candidat doit impérativement retirer ou télécharger, via le site www.pole-emploi.fr, le dossier de candidature 
auprès de Pôle emploi. Ce dossier doit être envoyé à l’adresse indiquée sur l’offre d’emploi ou au Pôle emploi du 
lieu de domicile du candidat, au plus tard le 8 septembre 2023. 

Le dossier de candidature comprend : 

– une fiche de candidature « Recrutement dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle emploi ou 
téléchargeable sur le site de Pôle emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 

– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE et 
la complétude des dossiers. Pôle emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 

Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 
motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 

La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2023 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l’agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents administratifs des 
finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle emploi de leur lieu de domicile. 

Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle emploi et du ministère de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique : 

– Pôle emploi : www.pole-emploi.fr, https://www.pole-emploi.fr/candidat/vos-recherches/preparer-votre-candidature/le- 
pacte--parcours-dacces-aux-ca.html ; 

– ministère : www.economie.gouv.fr, lien pratique bas de page d’accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE. 
En savoir plus et consulter les offres DGFIP, avis de recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2023.  
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté relatif à la part départementale de l’accise sur l’électricité
pour l’année 2023

n°2023/TICFE/département/01

Vu l’article 54 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n° 2022-129 du 4 février 2022 relatif à la part communale et à la part départementale de
l’accise sur l’électricité ;

Considérant l’article D. 3333-2 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que le montant
de la part départementale de l’accise sur l’électricité est notifié aux collectivités concernées par arrêté
du préfet, à partir des éléments de calcul établis par la direction générale des finances publiques ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1 : Au titre de l’année 2023, le montant de la part départementale de l’accise sur l’électricité
alloué au département de la Loire-Atlantique est de 16 345 885 €

Article  2 : La  formule  de  calcul  de  la  part  départementale  allouée  au  titre  de  l’année  2023
conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances
pour 2021 est la suivante : 

Montant de
l’accise 2023

= Montant de
l’accise 2022

x
Quantité d’électricité fournie 2021

Quantité d’électricité fournie 2020
x

Variation
de l’IPC

Le montant de l’accise2022 est de 15 435 300 €.

Les quantités d’électricité fournie se sont élevées à 8 326 861 101 en 2021 et à 8 279 732 954 en 2020.

La variation de l’IPC s’est élevée à 1,053 %.

Arti  cle  3   : La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif ou par voie dématérialisée sur le site www.citoyens.telerecours.fr dans le délai de 2 mois à
compter de la publication de cet arrêté.

Article 4 : Le préfet de Loire-Atlantique et la directrice régionale des finances publiques des Pays de la
Loire  et  du  département  de  la  Loire-Atlantique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Loire-Atlantique et dont copie sera adressée à la collectivité bénéficiaire.

Nantes, le 2 août 2023

Le Préfet

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr – site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
6 quai ceineray, BP 33515, 44035 Nantes cedex 1

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
http://www.citoyens.telerecours.fr/
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/


Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté relatif à la part communale de l’accise sur l’électricité
pour l’année 2023

n°2023/TICFE/communes/02

Vu l’article 54 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n° 2022-129 du 4 février 2022 relatif à la part communale et à la part départementale de
l’accise sur l’électricité ;

Considérant l’article D. 3333-7 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que le montant
de la part communale de l’accise sur l’électricité est notifié aux collectivités concernées par arrêté du
préfet, à partir des éléments de calcul établis par la direction générale des finances publiques ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1 : Au titre de l’année 2023, le montant de la part communale de l’accise sur l’électricité alloué
aux communes et EPCI du département de la Loire-Atlantique figurant dans l’état ci-annexé est de
32 195 054 €.

Article 2 : L’état ci-annexé précise pour chaque bénéficiaire la formule de calcul de la part communale
allouée au titre de l’année 2023 conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi n°2020-1721 du
29 décembre 2020 de finances pour 2021.

Arti  cle 3   : L’état ci-annexé précise à titre indicatif la ventilation du montant de la part communale par
commune lorsque le bénéficiaire est un EPCI.

Article  4 : La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif ou par voie dématérialisée sur le site www.citoyens.telerecours.fr dans le délai de 2 mois à
compter de la publication de cet arrêté.

Article 5 : Le préfet de Loire-Atlantique et la directrice régionale des finances publiques des Pays de la
Loire  et  du  département  de  la  Loire-Atlantique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Loire-Atlantique et dont copie sera adressée aux collectivités bénéficiaires.

Nantes, le 2 août 2023

Le Préfet

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr – site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
6 quai ceineray, BP 33515, 44035 Nantes cedex 1

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
http://www.citoyens.telerecours.fr/
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/


Page 1

1 ABBARETZ 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
2 AIGREFEUILLE-SUR-MAINE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
3 ANCENIS ST GEREON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
5 CHAUMES EN RETZ 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
6 ASSERAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
7 AVESSAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
10 BATZ-SUR-MER 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
12 BERNERIE-EN-RETZ (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
13 BESNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
14 BIGNON (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
15 BLAIN 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
16 BOISSIERE-DU-DORE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
19 BOUEE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
21 VILLENEUVE-EN-RETZ 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
22 BOUSSAY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
23 BOUVRON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
25 CAMPBON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
27 CASSON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
28 CELLIER (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
29 DIVATTE SUR LOIRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
30 CHAPELLE-DES-MARAIS (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
31 CHAPELLE-GLAIN (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
32 CHAPELLE-HEULIN (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
33 CHAPELLE-LAUNAY (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
37 CHATEAU-THEBAUD 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
38 CHAUVE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
39 CHEIX-EN-RETZ 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
41 CHEVROLIERE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
43 CLISSON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
44 CONQUEREUIL 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
45 CORDEMAIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
46 CORSEPT 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
48 COUFFE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
50 CROSSAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
51 DERVAL 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
52 DONGES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
53 DREFFEAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
54 ERBRAY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
56 FAY-DE-BRETAGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
57 FEGREAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
58 FERCE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016

ANNEXE : Montants de la part communale de l’accise sur l’électricité alloués aux communes et EPCI du département de la Loire-Atlantique
pour l’année 2023

Montant de l’accise 2023

(e)

 =  Montant de
l’accise 2022

(f)

x Majoration
Automatique

(h)

x Variation de l’IPC

(i)

x

(si (g) ≠ 8,5)

Coefficient applicable en 2022
8,5

(g)

Code
commune

(a)

Libellé
commune

(b)

Code 
bénéficiaire

(c)*

Libellé bénéficiaire

(d)*

Montant
de l’accise 2023 

(e)

Montant
de l’accise 2022 

(f)

Coefficient
applicable
en 2022

(g)

Majoration
Automatique
(1 % ou 1,5%)

(h)

IPC

(i)

40 132,00 39 109,00
94 535,00 92 125,00

600 241,00 584 939,00
183 846,00 179 159,00

42 714,00 41 625,00
50 026,00 48 751,00
83 583,00 81 452,00
97 834,00 95 340,00
57 060,00 55 605,00

143 224,00 139 573,00
186 921,00 182 156,00
30 651,00 29 870,00
15 601,00 15 203,00

97 970,00 95 472,00
90 795,00 88 480,00

189 982,00 185 139,00
137 454,00 133 950,00
35 922,00 35 006,00

144 996,00 141 300,00
140 573,00 136 989,00
60 750,00 59 201,00
16 958,00 16 526,00
68 954,00 67 196,00
45 001,00 43 854,00
56 763,00 55 316,00
88 397,00 86 143,00
17 335,00 16 893,00

232 029,00 226 114,00
158 155,00 154 123,00

19 817,00 19 312,00
77 867,00 75 882,00
37 263,00 36 313,00
39 145,00 38 147,00
40 608,00 39 573,00
89 347,00 87 069,00

433 213,00 422 169,00
31 448,00 30 646,00
85 958,00 83 767,00
58 907,00 57 405,00
38 323,00 37 346,00

9 694,00 9 447,00
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Code
commune

(a)

Libellé
commune

(b)

Code 
bénéficiaire

(c)*

Libellé bénéficiaire

(d)*

Montant
de l’accise 2023 

(e)

Montant
de l’accise 2022 

(f)

Coefficient
applicable
en 2022

(g)

Majoration
Automatique
(1 % ou 1,5%)

(h)

IPC

(i)

61 FROSSAY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
62 GAVRE (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
63 GETIGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
64 GORGES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
65 GRAND-AUVERNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
66 GRANDCHAMPS-DES-FONTAINES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
67 GUEMENE-PENFAO 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
68 GUENROUET 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
69 GUERANDE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
70 HAYE-FOUASSIERE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
71 HAUTE-GOULAINE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
72 HERBIGNAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
73 HERIC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
75 ISSE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
76 JANS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
77 JOUE-SUR-ERDRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
78 JUIGNE-LES-MOUTIERS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
79 LANDREAU (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
80 LAVAU-SUR-LOIRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
81 LEGE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
82 LIGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
83 LIMOUZINIERE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
84 LOROUX-BOTTEREAU (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
85 LOUISFERT 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
86 LUSANGER 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
87 MACHECOUL ST MEME 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
88 MAISDON-SUR-SEVRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
89 MALVILLE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
90 MARNE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
91 MARSAC-SUR-DON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
92 MASSERAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
95 MEILLERAYE-DE-BRETAGNE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
96 MESANGER 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
97 MESQUER 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
98 MISSILLAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
99 MOISDON-LA-RIVIERE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
100 MONNIERES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
102 MONTBERT 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
103 MONTOIR-DE-BRETAGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
104 MONTRELAIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
105 MOUAIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
106 MOUTIERS-EN-RETZ (LES) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
107 MOUZEIL 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
108 MOUZILLON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
110 NORT-SUR-ERDRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
111 NOTRE-DAME-DES-LANDES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
112 NOYAL-SUR-BRUTZ 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
113 NOZAY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
115 OUDON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
116 PAIMBOEUF 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
117 PALLET (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
118 PANNECE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
119 PAULX 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016

50 691,00 49 399,00
26 874,00 26 189,00

135 001,00 131 559,00
74 160,00 72 269,00
14 500,00 14 130,00

118 784,00 115 756,00
111 307,00 108 469,00
80 548,00 78 495,00

430 889,00 419 904,00
131 296,00 127 949,00
143 684,00 140 021,00
421 098,00 410 363,00
113 345,00 110 455,00
113 726,00 110 827,00
20 953,00 20 419,00
44 590,00 43 453,00

5 806,00 5 658,00
47 611,00 46 397,00
11 908,00 11 604,00

103 442,00 100 805,00
99 741,00 97 198,00
47 920,00 46 698,00
143 119,00 139 470,00
17 826,00 17 372,00
19 247,00 18 756,00

229 615,00 223 761,00
42 064,00 40 992,00

126 306,00 123 086,00
24 419,00 23 796,00
27 292,00 26 596,00
14 013,00 13 656,00

33 069,00 32 226,00
90 422,00 88 117,00
88 978,00 86 710,00
94 349,00 91 944,00
44 655,00 43 517,00
33 151,00 32 306,00

52 068,00 50 741,00
1 515 918,00 1 477 273,00

13 320,00 12 980,00
6 336,00 6 174,00

49 541,00 48 278,00
29 352,00 28 604,00
48 800,00 47 556,00

180 229,00 175 634,00
31 752,00 30 943,00
11 206,00 10 920,00

114 536,00 111 616,00
60 030,00 58 500,00
52 555,00 51 215,00
56 069,00 54 640,00
23 762,00 23 156,00
42 517,00 41 433,00
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121 PETIT-AUVERNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
122 PETIT-MARS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
123 PIERRIC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
124 PIN (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
125 PIRIAC-SUR-MER 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
126 PLAINE-SUR-MER (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
127 PLANCHE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
128 PLESSE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
129 PONTCHATEAU 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
130 PONT-SAINT-MARTIN 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
131 PORNIC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
133 PORT-SAINT-PERE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
134 POUILLE-LES-COTEAUX 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
135 POULIGUEN (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
136 PREFAILLES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
137 PRINQUIAU 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
138 PUCEUL 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
139 QUILLY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
140 REGRIPPIERE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
141 REMAUDIERE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
142 REMOUILLE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
144 RIAILLE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
145 ROUANS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
146 ROUGE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
148 RUFFIGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
149 SAFFRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
151 SAINT-ANDRE-DES-EAUX 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
152 SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
153 SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
154 SAINT-BREVIN-LES-PINS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
155 SAINT-COLOMBAN 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
156 CORCOUE-SUR-LOGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
157 SAINT-ETIENNE-DE-MER-MORTE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
158 SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
159 SAINT-FIACRE-SUR-MAINE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
161 SAINT-GILDAS-DES-BOIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
163 VAIR SUR LOIRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
164 SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
165 SAINT-HILAIRE DE CLISSON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
168 SAINT-JOACHIM 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
169 SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
170 SAINT-JULIEN-DE-VOUVANTES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
173 SAINT-LUMINE DE CLISSON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
174 SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
175 SAINT-LYPHARD 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
176 SAINT-MALO-DE-GUERSAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
178 SAINT-MARS-DE-COUTAIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
179 SAINT-MARS-DU-DESERT 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
180 VALLONS DE L'ERDRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
182 SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
183 SAINT-MOLF 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
185 SAINT-NICOLAS-DE-REDON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
186 SAINTE-PAZANNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016

7 462,00 7 272,00
64 270,00 62 632,00
17 814,00 17 360,00
15 054,00 14 670,00
88 398,00 86 144,00

110 820,00 107 995,00
52 891,00 51 543,00
88 794,00 86 530,00

270 353,00 263 461,00
115 308,00 112 368,00

544 302,00 530 426,00
60 064,00 58 533,00
15 263,00 14 874,00

130 575,00 127 246,00
54 564,00 53 173,00
53 230,00 51 873,00
38 509,00 37 527,00
21 332,00 20 788,00
22 783,00 22 202,00
19 644,00 19 143,00
41 400,00 40 345,00
45 800,00 44 632,00
60 139,00 58 606,00
37 720,00 36 758,00
11 196,00 10 911,00

63 187,00 61 576,00
115 273,00 112 334,00
53 239,00 51 882,00
33 222,00 32 375,00

337 533,00 328 928,00
63 333,00 61 718,00
60 213,00 58 678,00
28 926,00 28 189,00

169 851,00 165 521,00
20 295,00 19 778,00
94 322,00 91 917,00
92 659,00 90 297,00
42 305,00 41 227,00
38 429,00 37 449,00
53 056,00 51 703,00

218 445,00 212 876,00
17 004,00 16 571,00
28 884,00 28 148,00
33 444,00 32 591,00
82 954,00 80 839,00
35 104,00 34 209,00
39 859,00 38 843,00
93 488,00 91 105,00

299 540,00 291 904,00
146 189,00 142 462,00
47 664,00 46 449,00
75 706,00 73 776,00

109 954,00 107 151,00
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187 SAINT-PERE-EN-RETZ 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
188 SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
189 SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
192 SAINT-VIAUD 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
193 SAINT-VINCENT-DES-LANDES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
195 SAVENAY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
196 SEVERAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
197 SION-LES-MINES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
199 SOUDAN 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
200 SOULVACHE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
202 TEILLE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
203 TEMPLE-DE-BRETAGNE (LE ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
205 TOUCHES (LES) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
206 TOUVOIS 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
207 TRANS-SUR-ERDRE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
208 TREFFIEUX 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
209 TREILLIERES 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
210 TRIGNAC 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
211 TURBALLE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
212 VALLET 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
213 LOIREAUXENCE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
214 VAY 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
216 VIEILLEVIGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
217 VIGNEUX-DE-BRETAGNE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
218 VILLEPOT 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
220 VUE 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
221 CHEVALLERAIS (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
222 ROCHE-BLANCHE (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
223 GENESTON 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016
224 GRIGONNAIS (LA ) 200014926 SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE SYDELA II 8.5 1.010 1.016

9 BASSE-GOULAINE 214400095 BASSE-GOULAINE 8 1.015 1.016
18 BOUAYE 214400186 BOUAYE 8.5 1.015 1.016
20 BOUGUENAIS 214400202 BOUGUENAIS 8.5 1.015 1.016
24 BRAINS 214400244 BRAINS 8.5 1.015 1.016
26 CARQUEFOU 214400269 CARQUEFOU 8.5 1.015 1.016
35 CHAPELLE-SUR-ERDRE (LA ) 214400350 CHAPELLE-SUR-ERDRE (LA ) 8.5 1.015 1.016
36 CHATEAUBRIANT 214400368 CHATEAUBRIANT 8 1.015 1.016
47 COUERON 214400475 COUERON 8.5 1.015 1.016
49 CROISIC (LE ) 214400491 CROISIC (LE ) 8.5 1.015 1.016
55 BAULE-ESCOUBLAC (LA ) 214400558 BAULE-ESCOUBLAC (LA ) 8.5 1.015 1.016
74 INDRE 214400749 INDRE 8.5 1.015 1.016
94 MAUVES-SUR-LOIRE 214400947 MAUVES-SUR-LOIRE 8.5 1.015 1.016
101 MONTAGNE (LA ) 214401010 MONTAGNE (LA ) 8.5 1.015 1.016
109 NANTES 214401093 NANTES 8.5 1.015 1.016
114 ORVAULT 214401143 ORVAULT 8.5 1.015 1.016
120 PELLERIN (LE ) 214401200 PELLERIN (LE ) 8.5 1.015 1.016
132 PORNICHET 214401325 PORNICHET 8 1.015 1.016
143 REZE 214401432 REZE 8.5 1.015 1.016
150 SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU 214401507 SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU 8 1.015 1.016
162 SAINT-HERBLAIN 214401622 SAINT-HERBLAIN 8.5 1.015 1.016
166 SAINT-JEAN-DE-BOISEAU 214401663 SAINT-JEAN-DE-BOISEAU 8.5 1.015 1.016
171 SAINT-LEGER-LES-VIGNES 214401713 SAINT-LEGER-LES-VIGNES 8.5 1.015 1.016
172 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE 214401721 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE 8.5 1.015 1.016

203 146,00 197 967,00
193 345,00 188 416,00
32 439,00 31 612,00
111 940,00 109 086,00
25 392,00 24 745,00

158 862,00 154 812,00
26 264,00 25 594,00
30 134,00 29 366,00

112 804,00 109 928,00
10 367,00 10 103,00
42 666,00 41 578,00
29 289,00 28 542,00
41 128,00 40 080,00
32 152,00 31 332,00
18 146,00 17 683,00
16 196,00 15 783,00

171 153,00 166 790,00
231 556,00 225 653,00
139 841,00 136 276,00
261 210,00 254 551,00
176 769,00 172 263,00

31 986,00 31 171,00
95 133,00 92 708,00

138 533,00 135 001,00
12 861,00 12 533,00

26 032,00 25 368,00
21 330,00 20 786,00
17 849,00 17 394,00
64 480,00 62 836,00
30 586,00 29 806,00

234 956,00 214 436,00
167 620,00 162 542,00
384 675,00 373 022,00

57 680,00 55 933,00
473 000,00 458 671,00
426 769,00 413 841,00
302 911,00 276 456,00
417 719,00 405 065,00
156 854,00 152 102,00
715 786,00 694 102,00

70 881,00 68 734,00
74 909,00 72 640,00

102 782,00 99 668,00
5 338 870,00 5 177 136,00

523 120,00 507 273,00
103 283,00 100 154,00
432 533,00 394 758,00
716 499,00 694 794,00
115 899,00 105 777,00
955 139,00 926 204,00
102 259,00 99 161,00

47 719,00 46 273,00
301 592,00 292 456,00
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184 SAINT-NAZAIRE 214401846 SAINT-NAZAIRE 8 1.015 1.016
190 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE 214401903 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE 8 1.015 1.016
194 SAUTRON 214401945 SAUTRON 8 1.015 1.016
198 SORINIERES (LES) 214401986 SORINIERES (LES) 8.5 1.015 1.016
201 SUCE-SUR-ERDRE 214402018 SUCE-SUR-ERDRE 8.5 1.015 1.016
204 THOUARE-SUR-LOIRE 214402042 THOUARE-SUR-LOIRE 8.5 1.015 1.016
215 VERTOU 214402158 VERTOU 8.5 1.015 1.016

TOTAL

1 323 554,00 1 207 961,00
484 914,00 442 564,00
216 204,00 197 322,00
196 682,00 190 724,00
173 567,00 168 309,00
201 574,00 195 468,00
555 370,00 538 546,00

32 195 054,00

* : les colonnes (c) et (d) ne sont renseignées uniquement lorsque le bénéficiaire n’est pas la commune





Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/088

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur la commune de
Couëron et incluses dans le périmètre de l’Aménagement Foncier Agricole Forestier et

Environnemental (AFAFE) et limitrophe à ce périmètre, en vue de réaliser cet aménagement
foncier et les études s’y rapportant 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la  loi  du  29 décembre 1892,  modifiée,  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution des travaux publics ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental de la Loire-Atlantique, en date
du 13 avril 2023, ordonnant la poursuite de la procédure d’aménagement foncier sur le territoire de la
commune de Couëron ;

Vu la demande présentée le 12 juin 2023 par le  conseil départemental de la Loire-Atlantique à l’effet
d’obtenir, au bénéfice de ses agents et des entreprises dûment mandatées par lui, l'autorisation de
pénétrer dans les propriétés privées situées sur la commune de Couëron et incluses dans le périmètre
de l’Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental (AFAFE) et limitrophe à ce périmètre,
en vue de réaliser cet aménagement foncier et les études s’y rapportant ;

Vu le plan du périmètre de l’AFAFE, périmètre d’études concerné, annexé au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter les études précitées ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les agents du conseil départemental de la Loire-Atlantique, ainsi que les bureaux d’études
et cabinets de géomètre dûment mandatés par lui,  sont autorisés, sous réserve des droits des tiers,  à
pénétrer dans les propriétés privées situées sur la commune de Couëron et incluses dans le périmètre
de l’Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental (AFAFE) et limitrophe à ce périmètre,
en vue de réaliser cet aménagement foncier et les études s’y rapportant.
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À cet effet, ils  peuvent pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes (à l’exclusion des
immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des balises, y
établir  des jalons,  piquets,  bornes et repères,  franchir les murs et autres clôtures ou obstacles qui
peuvent  entraver  leurs  opérations,  élaguer  des  arbres  et  des  haies,  effectuer  tous  relevés
topographiques et autres travaux nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le  présent  arrêté doit  préalablement être  affiché pendant dix jours  au moins en mairie  de
Couëron.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune précitée, les gendarmes, les gardes champêtres ou forestiers, les
propriétaires et les habitants de la dite commune sont invités à prêter aide et assistance aux personnes
effectuant les investigations de terrain.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué de fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou de hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation
des dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31
juillet 2028 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa
date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de Couëron. Le
maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  (soit  gracieux auprès de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.



La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de
Couëron, le président du  conseil  départemental  de Loire-Atlantique,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer de Loire-Atlantique et le général de division commandant le groupement de
gendarmerie de Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

À NANTES, le 31 juillet 2023

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/
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